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COMPENSATION FINANCIERE DIVORCE

Par FANNOUSHKA, le 27/01/2016 à 13:25

Je suis sans profession apres avoir suivi mon mari pendant 29 ans de mariage et 33 ans de
vie commune pour sa carriére avec 4 enfants et 14 démemagements.J'ai démissionné de
mon poste de cadre à 30 ans pour le suivre et mener à bien sa carriere à travers le monde
.Celui -ci veut divorcer et a deja quitté le domicile familiale pour s'installer seul , quels sont
mes droits ?
merci de m'éclairer

Par Visiteur, le 27/01/2016 à 16:44

le droit de dire bonjour pour commencer... ca veut dire quoi quels sont vos droits ? le droit et
meme la nécessité de prendre un avocat ! A moins que vous ayez decidé de tout accepter de
sa part !?

Par FANNOUSHKA, le 27/01/2016 à 17:09

Merci Grenouille pour cette réponse éclairante .Je suis désolée pour la forme , pas très
familière avec ce type de forum , j'ai pris bien sur un RDV avec un avocat en fin de semaine
mais en attendant je récolte certains témoignages . Aurevoir !
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